	[image: image1.png]O Service public fédéral
oW ™y Mobilité et Transports

Mobilité et Sécurité routiere





	Direction Certification et  Inspection

Cellule Certification-Tachygraphes, limiteurs de vitesse et LPG
City Atrium

Rue du Progrès 56

1210 Bruxelles

Numéro d’entreprise. 0 308 357 852


	Demande d’agrément initial et reconduction en tant qu’installateur de limiteurs de vitesse


	Type de demande
	Agrément initial 
	
 FORMCHECKBOX 


	
	Reconduction 
	
 FORMCHECKBOX 



	N° d’agrément tachygraphe
	     


	Lors de l’agrément initial, complétez toutes les données relatives au demandeur. En cas de reconduction, complétez uniquement les données qui auraient changées depuis votre agrément initial.


	Demandeur
	N° d’agrément *
	     

	Nom de la société 
	     

	N° d’entreprise 
	     

	Adresse (rue, n°, boîte) 
	     

	Code postal, commune 
	     

	Téléphone 
	     

	Fax 
	     

	e-mail 
	     

	Site web 
	     


* si déjà agréé
	Liste nominative des techniciens en ordre de formation

	Nom(s)-prénom(s)
	Date formation limiteur de vitesse
	Organisme de formation

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


	Matériel et équipement de mesure en ordre de vérification
	ok
	nok

	La liste du matériel est conforme au point 5.2 de l’article 77 de l’Arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles, leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



	Redevance

	Pour le paiement de la redevance de 317 € pour l’agrément initial ou la reconduction, une facture vous sera envoyée après réception de votre demande. 


	Remarques

    



Nombre d’annexes :      
Date et signature du demandeur
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Document et annexes à envoyer au :

LIMIT001-V2009-03-26


SPF Mobilité et Transports, Direction Certification et Inspection

City Atrium – Rue du Progrès 56 à 1210 Bruxelles


